
SPANC
Service public d’assainissement non collectif

Définition

But

Missions du SPANC

Le SPANC  est le Service Public d’Assainissement Non Collectif. Il a été créé suite à la 
dernière Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) de 2006. La réglementation 
impose que les collectivités territoriales créent un service public de gestion des 
assainissements individuels.
Dans un souci de mutualisation des moyens techniques et financiers, le SPANC 
a été créé au sein de la Communauté de Communes Sidobre Vals & Plateaux et 
oeuvre sur le territoire intercommunal.

Fiche 1

Le SPANC a pour but :
 Accompagner les usagers dans leurs démarches et projets en assainissement,
 Contrôler et veiller au bon fonctionnement des installations d’assainissement 

individuels sur le territoire intercommunal.

Le SPANC a pour mission le contrôle des installations d’assainissement individuel :
 Diagnostic de l’existant : Premier contrôle réalisé. C’est un état des lieux 

des installations. Il permet de connaitre précisément le nombre d’installations 
existantes, leur état et les risques potentiels qu’elles peuvent représenter.
 Contrôle périodique : C’est un contrôle réalisé tous les 8 ans pour suivre 

l’évolution de l’installation, son état ses déterriorations potentielles. Ces contrôles 
permettrent aussi de refaire le point avec l’usager sur l’entretien de son système 
et de lui donner les conseils nécessaires pour le futur.
 Diagnostic de vente : Dans le cas d’une vente immobilière, le diagnostic de 

l’assainissement est obligatoire pour les habitations non raccordées à un réseau 
d’assainissement collectif. Ce contrôle doit être réalisé si le contrôle de l’existant 
ou le contrôle périodique a plus de trois ans. Il doit être fourni au notaire pour 
la signature de la vente. Ce contrôle permet une connaissance du contexte de 
l’assainissement pour les futurs acquéreurs.
 Le suivi des installations neuves :
 Le CCI (Contrôle de Conception et d’Implantation) est la première étape 
nécessaire avant la réalisation d’une installation d’assainissement neuve. 
L’usager, après avoir fait réaliser une étude de conception (par un bureau 
d’études compétent), fait la demande de son installation auprès du SPANC. 
Dès retour de l’avis favorable, les travaux peuvent débuter.
 Le CBE (Contrôle de Bonne Exécution) contrôle la bonne réalisation de 
l’ouvrage. Après le passage du technicien du SPANC, le propriétaire peut 
recouvrir son système. Si celui-ci est réalisé conformément à la règlementation, 
le SPANC donne la conformité de l’installation à l’usager dans le document de 
contrôle : le CBE.


